PROCES VERBAL DE LA REUNION ANNUELLE 

DU GROUPE FRANCO-BELGE DU 22 NOVEMBRE 2005
Participants

Coordinateurs
Mme QUINTIN pour les C.PA.M.


M. VANHONACKER pour les Mutualités

Alliance Nationale des Mutualités Chrétiennes
MM. LONCKE et CLAES



Union Nationale des Mutualités Libres
MM. HOREMANS et COPPEE

Mutualité Socialiste du Centre
MM. EVRARD et MASSART

Mutualité Socialiste du Hainaut Occidental
Mme TAELMAN

Mutualité Socialiste Mons Borinage
M. LAMY

Mutualité Socialiste Dinant Philippeville
Mme FUSILLIER

C.A.A.M.I.
M. SMET

Mutualité Libérale de Comines
Mme VANEECKHOUTTE

Mutualité Libérale de Tournai
M. CASTELAIN

Mutualité Neutre du Hainaut
Mme. BARBENTONIS et M.GILLES 

Union Nationale des Mutualités Socialistes
Mmes SOUSSIGNE et VAN DEN BROECKE


M. RADERMECKER 

C.P.A.M. de Tourcoing
Mme VERSTRAETE 

C.P.A.M. de Lille
M. CAVROT

C.P.A.M. de Roubaix
Mme DECRAYENAERE 

C.P.A.M. d’Armentières
M.M. BERTHE et DEHONGHER

C.P.A.M. de Charleville
M. LOISON

C.P.A.M. de Dunkerque
M. FIORINE

C.P.A.M. de Valenciennes
M. BRICOUT
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Monsieur Bruno Claes, Consultant assurabilité et indemnités à l’Alliance Nationale des Mutualités Chrétiennes, accueille les participants.

1. Suivi des travaux des groupes de travail

Groupe ‘Frontaliers’

Pilote : Philippe Loncke (ANMC)

Quatre réunions ont eu lieu et ‘Le guide du frontalier’ a été complètement remis à jour. Un dépliant d’information plus générale a également été réalisé. Ils sont distribués en séance. La traduction en néerlandais sera disponible début 2006.

Vu le dynamisme des participants de ce groupe de travail, le coordinateur propose de pérenniser ce groupe en le réunissant tous les 6 mois (plus si l’actualité le nécessite) afin de mettre à jour le guide. Les participants peuvent proposer des mises à jour directement à Philippe Loncke qui les centralisera.

Aucun problème ou question n’est à adresser aux instances nationales.

Diffusion du guide (fiches) et du dépliant

Chaque organisme dispose du guide dans sa version brute et peut le mettre en page et le diffuser comme il l’entend. La seule ‘obligation morale’ est de faire figurer le logo du groupe Franco-Belge sur chaque fiche du document.

Vous trouverez en annexe le guide du frontalier. La traduction en néerlandais suit.

Groupe CEAM

Pilote : Christian Horemans (MLOZ)

Un document est remis en séance et discuté. Il répertorie les questions et propositions de réponses relatives à la carte européenne d’assurance maladie.

1. Le numéro d’immatriculation français de la personne à charge est le même que celui du titulaire. Cela va-t-il engendrer des problèmes au niveau de l’établissement des créances ?

Techniquement, il n’est actuellement pas possible de créer informatiquement un numéro par personne. 

Question à poser à la CNAM et au CLEISS

2. Quid en cas de demande rétroactive de la part d’un organisme étranger à une CPAM ?

Du côté belge, pas de problème. Juridiquement, cette situation est admise.

Certaines CPAM pourraient l’envisager via des outils informatiques locaux mais l’idéal serait une modification informatique nationale. 

Actions 

 - les CPAM frontalières rectifient manuellement (+cachet) la date sur l’attestation émise au niveau national

-  Parallèlement, faire remonter cette demande au niveau national

3. La CEAM belge ne permet pas de faire la distinction entre un invalide et un pensionné. Quid ?
Solution : les mutualités belges peuvent communiquer les codes titulaires des assurés belges en France à la demande des CPAM. Celles-ci peuvent aussi demander une vignette à l’assuré. La vignette reprend les codes titulaires belges dont la liste est distribuée en séance.

Actions

· poser la question à l’INAMI et trouver une procédure également avec l’Espagne dans ce contexte

· informer les invalides et pensionnés belges qu’ils peuvent obtenir un remboursement différent en France. Proposition à faire par le groupe ‘CEAM’

4. Quid de la délivrance des CEAM par les CPAM pour les personnes (enfants) placées dans des établissements en Belgique ?

Il n’y a pas de garantie que le document soit envoyé à l’institution car elle est transmise automatiquement à l’adresse de la personne placée.

Solution : émettre une attestation valable 3 mois et préciser aux institutions que la CEAM est à l’adresse de la personne ( sensibilisation des institutions belges par les CPAM françaises.

5. Les assurés peuvent rapporter leurs feuilles de soins obtenus à l’étranger, ce qu’ils ne manquent pas de faire. Les CPAM reçoivent de plus en plus de feuilles de soins étrangères à régler directement. Quid ?

La possibilité existe légalement : remboursement à l’étranger via la CEAM suivant la législation étrangère ou remboursement a posteriori en France suivant la législation française.

6. Les CPAM françaises reprennent systématiquement le nom marital des femmes plutôt que leur nom de jeune fille. Quid ?

Cette situation engendre des problèmes d’intégration des dossiers au niveau belge.

Action 

Poser la question à la CNAM

7. Attitude à adopter pour les personnes séjournant en résidence pour personnes âgées ? CEAM, E121 ou E112 ?

Cette problématique n’est pas nouvelle, les intéressés gardant leur adresse en France officiellement les CPAM ne sont pas au courant. Il est préférable de délivrer un E121 dans de telles situations. Il s’agit d’un problème à caractère politique et l’OFBS a réalisé une étude à ce sujet.

Action

Poser la question à l’INAMI : un pensionné français dans une maison de repos belge peut-il être inscrit sur base d’une CEAM ?

8. Comment déterminer si une CEAM française a bien été délivrée sur base d’un document E303 pour un assuré qui séjourne dans un Etat membre dans le but de rechercher un emploi ? 

Juridiquement, il n’y a pas de raison de ne pas délivrer de CEAM dans ce cas. Il y a lieu d’appliquer les règles de délivrance de la CEAM, qui peut être utilisée pour tout type de séjour temporaire, et ne pas tenir compte de la période de 3 mois.

9. Soins nécessaires à l’état du malade : si un assuré, retraité du régime français ou autre, se fait soigner continuellement en France : la CPAM accepte-t-elle la CEAM ou faut-il un E112 ?

Si le pensionné est inscrit avec E121F :

En cas d’hospitalisation : E112 (frontalier) ou E112 classique

En cas de soins ambulatoires : E112 classique ou Kohll/Decker

10. Pas d’adresse jointe à une CEAM et prise en charge hospitalière : peut-on accepter une adresse indiquée sur la prise en charge hospitalière ?

Deux solutions, chacun pouvant déterminer sa façon de travailler :

- prendre l’adresse figurant sur la prise en charge de l’hôpital

- faire remplir un document par le patient (voir annexe)

11. Pour un résident étranger en France lors d’une hospitalisation, doit-on toujours demander un certificat d’urgence si l’assuré présente uniquement la CEAM et non le E112 ?

Ce certificat n’est pas nécessaire pour octroyer les prestations. Il peut être demandé en cas de contestation de la créance.

Du côté français, le nombre de contestations E125 va diminuer (CEAM).

12. Certaines CEAM belges parviennent partiellement illisibles aux CPAM. A qui demander une nouvelle copie si nous n’avons pas l’adresse du titulaire de la carte ?

Ce problème devrait être actuellement rare car il a été procédé à une amélioration de la qualité d’impression pour la majorité des cas.

Si le numéro d’identification de l’institution est lisible, s’adresser à cette dernière ; sinon s’adresser à :

INAMI – Conventions Internationales

Avenue de Tervueren, 211

1150   BRUXELLES

13. Certaines CEAM du régime belge sont valable pour plus d’un an ? Est-ce normal, sachant qu’en France, la CEAM a une validité limitée à une année ?

C’est normal, la validité d’une CEAM belge peut être de 2 ans maximum.

14. Quel est l’organisme compétent pour la délivrance de LA CEAM des frontaliers ?

L’organisme assureur du lieu de travail (CPAM en France, mutualités en Belgique)

15. Certaines CPAM délivrent toujours des E111. Les mutualités doivent alors réclamer la CEAM. 

Nous recevons des attestations provisoires avec une date de début antérieure au 01.06.2004. Que faire ?

Le problème ne se présente plus actuellement. Il y avait lieu de réclamer le E111.

16. Le numéro de la CPAM n’est pas toujours repris sur l’attestation provisoire. Quid ?

Une attestation peut être délivrée par une autre CPAM du même centre de traitement informatique. Il ne faut pas prendre en considération le numéro figurant sur le cachet.

Remarque : une plate-forme de services départementale du Nord peut également délivrer l’attestation et le n° de CPAM figure en haut du document.

17. Si nous inscrivons quelqu’un sur base d’une CEAM (ou d’une attestation provisoire), et que cette personne s’inscrit en tant qu’assuré belge avant la fin de validité de sa CEAM, doit-on prévenir la CPAM que nous avons limité la CEAM ?

Oui, la commission européenne permet de raccourcir la période de validité de la CEAM.

Les CPAM doivent enregistrer cette fin de droit.

Groupe Evolution des Règlements européens

Pilote : Didier DELBOE

Ce groupe ne s’est pas réuni. Le nouveau Règlement d’application sera probablement publié en 2007-2008 mais un projet verra le jour début 2006.

2. Information pratique sur la mise en place de la réforme de l’Assurance Maladie en France.
Déclaration Médecin Traitant et parcours de soins coordonnés en UE-EEE

Principe : Les assurés peuvent choisir librement un médecin traitant établi hors de France dès lors que ce professionnel de santé exerce légalement son activité dans son état d’installation.

Ce médecin devra accepter de jouer pleinement son rôle de médecin traitant.

La CNAMTS étudie la possibilité d’un conventionnement spécifique fixant des engagements minimaux.

Les assurés ci-dessous énumérés sont tenus de déclarer un médecin traitant et de respecter le parcours de soins, lorsqu’ils reçoivent des soins en France : 

· les travailleurs frontaliers résidant en France et travaillant en Belgique

· les travailleurs frontaliers résidant en Belgique et travaillant en France

· les pensionnés d’un régime belge résidant en France

· leurs ayants droit âgés de plus de 16 ans.

Avis d’arrêt de travail et heures de sortie autorisées

Les créneaux des heures de sortie autorisée sont modifiés :

· Avant  ( de 10 h à 12 h et de 16 h à 18 h.

· Avec la réforme, les horaires de sortie doivent être précisés par le médecin prescripteur dans la limite de 3 heures maximum consécutives. Les sorties libres, c'est-à-dire sans précisions d’horaires, ne sont plus autorisées.

En France, les imprimés d’avis d’arrêt de travail ne sont pas encore modifiés et les médecins sont invités à barrer l’indication « de 10 à 12 h et de 16 à 18 h » et à inscrire la tranche horaire permise.

Pour les avis d’arrêt de travail bilingues donnés aux médecins belges, il est décidé d’appliquer les mêmes dispositions sur les imprimés existants.

Chaque mutuelle se chargera de l’information des médecins belges concernés (voir projet de courrier joint en annexe).

Une affiche a été remise en séance.

Respect du délai de 48 h 00

Jusqu’à présent, il était convenu que le délai de 48 h était calculé en fonction de la date de réception de l’avis d’arrêt de travail par la Mutuelle Belge (cachet faisant foi).

Avec la réforme de l’Assurance Maladie, certaines CPAM ont remis en cause cette pratique.

Un point sera fait lors de la prochaine réunion.

3. Divers

Reconduction des groupes de travail :

· Groupe évolution des Règlements Européens : démarrage à prévoir

· Groupe Frontaliers : En 2006, il serait souhaitable de programmer une réunion avant l’été afin de réaliser le courrier à destination des employeurs

· Groupe CEAM : Beaucoup de questions ayant été solutionnées, la problématique a été abordée suffisamment et il n’y a pas lieu de reconduire ce groupe.

Nouveau(x) groupe(s) ?

Les coordinateurs attendent vos suggestions.
Groupe Facturation (Pilote à déterminer)

Objectifs

· grille de concordance des actes (Nomenclature/CCAM)

· Equivalence des médicaments

· Problèmes rencontrés par rapport aux factures françaises et belges

· CCAM (France) : Etat de la question + fonctionnement

· Problèmes de tarification, de conditions à remplir, de pièces justificatives,…

Des volontaires sont demandés pour participer à ce groupe de travail. 

Les participants du Groupe Franco-Belge peuvent transmettre tout cas concret aux coordinateurs respectifs.

DERNIERE MINUTE

Groupe Parlementaire Franco Belge

Les 2 coordinateurs ont pris l’initiative, au nom du groupe Franco-Belge, d’envoyer au groupe parlementaire 8 fiches thématiques pour contribuer aux débats. Elles sont annexées.

 La prochaine réunion plénière du Groupe Franco-Belge se déroulera le 8 décembre 2006 à la CPAM de Lille.

Au nom de l’ensemble des participants, les coordinateurs remercient vivement l’Alliance Nationale des Mutualités Chrétiennes pour les excellentes conditions d’accueil et la bonne organisation de cette réunion.








    


   Groupe Franco-Belge                      de l’Assurance Maladie
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